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LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

Arrêté n°2015034-0005 

Objet : Installations classées pour la protection de l'environnement - Mesures d’urgence. 

SARL Compostière de Savoie à Perrignier 

VU le code de l’environnement et notamment son article L.512-20 et R.512-69, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements, 

VU le décret du 12 juillet 2012 portant nomination de M. Georges-François LECLERC, préfet, en qualité de préfet 

de la Haute-Savoie, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010.289 du 3 décembre 2010 autorisant la société Compostière de Savoie à exploiter, 
dans son établissement situé Zone Attisanale « les Bougeries » sur la commune de Perrignier, une installation de 

compostage de déchets verts et de boues de stations d’épuration urbaines, un dépôt de support de culture 

renfermant des matières organiques ainsi qu’une installation de broyage de bois, 

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 28 janvier 2015, faisant suite à la visite d’inspection du 

26 janvier 2015, 

CONSIDERANT que l’incendie qui s’est déclaré dans les déchets verts en attente de traitement, au sein de 

l’établissement de Perrignier de la société Compostière de Savoie, est susceptible de porter atteinte aux intérêts 

visés par l’article R.511-1 du code de l’environnement, 

CONSIDERANT que dans ces conditions, il est nécessaire de faire application des dispositions prévues à l’article 

L.512-20 du code de l’environnement, 

CONSIDERANT l'urgence des mesures à mettre en œuvre, 

SUR la proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture, 

rue du 30" régiment d'infanterie - BP 2332 - 74 034 Annecy cedex 
téléphone : 04 50 33 60 00 - fax :04 50 52 90 05- www.haute-savoie.gouv.fr



ARRETE 

Article 1° — Respect des prescriptions 

La société Compostière de Savoie, ci-après dénommée « l’exploitant », dont le siège social est établi Zone 

Artisanale «les Bougeries » sur la commune de Perrignier, doit se conformer aux dispositions du présent arrêté, 

pour l’exploitation de son établissement situé à la même adresse. 

Le présent arrêté s’applique sans préjudice des arrêtés préfectoraux antérieurs. 

Article 2 —- Mesures conservatoires 

L'exploitant est tenu de mettre en œuvre les dispositions suivantes suivant les délais prescrits : 

Dès la notification du présent arrêté et pendant toute la durée de l’incendie : 

l: 

& 

surveiller les déchets verts concernés par l’incendie afin de garantir sa non-propagation à des déchets ou 

des parties du site non-touchées par le sinistre. Dans ce cadre, une ronde sera réalisée sur le site à une 

fréquence adaptée et au moins toutes les deux heures, 

surveiller la hauteur du bassin de confinement des eaux d’incendie afin de garantir l’absence de risque de 

débordement. Si ce bassin menaçait de déborder, il conviendrait d’évacuer la partie du volume 

correspondante en tant que déchets liquides ou, si des analyses montraient le respect des limites de rejets 

fixées à l’article 2.4.3.3 de l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2010, de rejeter son contenu dans le réseau 

d’assainissement conformément à l’article 2.4.5 de l’arrêté précité, 

ne pas accueillir sur le site de nouveaux déchets verts, 

informer les services d’incendie et de secours ainsi que de l’inspection des installations classées de tout 

événement occasionnant une augmentation de la quantité de déchets en feu ou une augmentation de 

l’emprise du sinistre ainsi que de la fin de l’incendie. 

Après la fin de l’incendie : 

5. 

6. 

évacuer les eaux d’extinction sous un délai de trois jours après la fin de l’incendie, dans les conditions 

définies par l’article 2.4.5 de l’arrêté du 3 décembre 2010, 

éliminer en tant que déchets dans une filière autorisée, sous une semaine après la fin de l’incendie, les 

cendres issues de la combustion de déchets verts, 

limiter, avant fin février 2015, les stocks de déchets verts en attente de traitement à 800 m°. Dans l’attente 

du respect de cette limite, aucun déchet vert ne sera accepté dans l’établissement. Cette limite pourra être 

modifiée par arrêté préfectoral établi sur la base d’une étude proposant, en les justifiant, des modalités de 

stockage des déchets verts en attente de broyage. Ces propositions devront notamment porter sur les 

quantités présentes, leurs dispositions sur le site, la surveillance dont elles feront l’objet, et les moyens 

d’extinctions mis en œuvre. Sur ce dernier point, l’utilisation de lance type « GERICO » devra être 

envisagée, 

transmettre, en application de l’article R512-69 du code de l’environnement, sous un délai de deux 

semaines après la fin du sinistre, d’un rapport relatif à cet accident en en précisant notamment les 

circonstances, les causes, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées 

pour éviter sa reproduction et pour en pallier les effets à moyen et long termes. Les documents justifiant 

l’élimination des déchets et notamment les éventuels bordereaux de suivi devront également y être joints.



Article 3 — Le présent arrêté sera notifié à la société Compostière de Savoie. 

Conformément à l’article L.514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux 

de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de 

Grenoble, dans les délais prévus à l’article R.514-3-1 du même code : 

+ par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ; 

* par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même code dans un délai d’un an à compter de la 

publication ou de l’affichage de ces décisions. 

Article 4 — Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la protection des populations et la 

directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement chargée de l’inspection des installations 

classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 

adressée au maire de Perrignier. 

Pour ampliation, 

La chef du pôle administratif 

des installations classé 

Le préfet, 

      
Signé 

eorges-François LECLERC 

 




